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LETTRE DE MISSION – REGLEMENT SUCCESSORAL 

 
 
 
Pour la bonne compréhension du déroulement du dossier et ainsi que nous 

l’évoquerons lors de l’ouverture du dossier en l’Etude, je me permets de vous préciser dès à 
présent les contours de la mission du notaire chargé du règlement d’une succession et les 
conditions de l’intervention de notre office dans un tel cadre. 

 
Les missions du notaire chargé d’une succession sont les suivantes : 
 

SOUS L’ANGLE CIVIL 
 

• dresser les actes établissant les qualités héréditaires des ayants droit, 

 

• constater le transfert de propriété à leur profit des droits réels 
immobiliers dépendant de la succession, afin d’en assurer la publication auprès des 
services concernés chargés de la publicité foncière. 

 
Cela comprend alors la rédaction des actes suivants : 

• acte de dépôt de testament le cas échéant, 

• acte de notoriété confirmant la dévolution successorale, c'est-à-dire 
définissant l’ordre des héritiers et leurs droits indivis dans la succession et se référant le 
cas échéant aux dispositions de dernières volontés du défunt, 

• acte de déclaration d’option pour le conjoint survivant et, le cas 
échéant, également pour les héritiers, 



• éventuellement inventaire du mobilier, 

• attestation de propriété immobilière après décès tant pour les 
immeubles dépendant de la communauté que pour ceux dépendant de la succession du 
défunt, 

• liquidation du régime matrimonial avec calcul des récompenses et 
liquidation de la succession avec calcul des rapports des donations qui auraient pu être 
faites, 

• acte de partage : nous sommes bien évidemment à votre disposition 
pour trouver les termes et conditions d’un partage des biens laissés par le défunt et le 
cas échéant, son conjoint, de manière à pouvoir parvenir à un règlement global et 
définitif du dossier et à organiser la sortie de l’indivision entre les héritiers et le conjoint 
survivant. Cet acte de partage peut se substituer aux attestations de propriété 
immobilière s’il porte sur l’ensemble des immeubles et est publié au service chargé de 
la publicité foncière dans les dix mois du décès. 

 
SOUS L’ANGLE FISCAL 

 
Etablir avec le concours des héritiers et selon leurs instructions conjointes, la 

déclaration fiscale de la succession qui doit en principe être déposée à la recette des impôts du 
domicile du défunt dans les six mois du décès.  

 

Cette déclaration fiscale devra indiquer la valeur de l’ensemble des actifs (mobiliers et 
immobiliers) et du passif du défunt au jour de son décès. 

 

FRAIS DE REGLEMENT DE SUCCESSION 
 
A titre de simple information, les actes et formalités traditionnellement effectués dans 

le cadre de cette phase administrative du règlement successoral sont les suivants et font l’objet 
d’un tarif (décret numéro 2016-230 du 26 février 2016 portant tarif des notaires) qui s’applique 
de manière uniforme sur le territoire national, selon les modalités suivantes : 

 

Provisions pour les actes à coût fixe Montants TTC 

Dépôt testament (pour une disposition déposée)  250,00 € 

Enregistrement donation entre époux 125,00 € 

Notoriété attestant la dévolution successorale 250,00 € 

Déclaration d’option de droits par le conjoint 365,00 € 

Inventaire (non compris les honoraires du Commissaire-priseur) 250,00 € 

Clôture d’inventaire 250,00 € 

 
 
 
 
 



 Actes à coût proportionnel aux actifs déclarés 
Ces actes génèrent des émoluments calculés selon un tarif qui s’impose aux 
notaires sur les valeurs déclarées dans chacun des actes ci-après visés, 
auxquels il convient d’ajouter les frais et droits de nature essentiellement 
fiscale : 

Montants 

 

Attestation immobilière après décès sur la valeur des biens immobiliers 
déclarés dans l’acte. 

0,65 % TTC 

Déclarations fiscales (de succession – assurance-vie – legs) sur la valeur de 
l’actif brut déclaré (de communauté le cas échéant et de succession). 

0,53 % TTC 

Délivrance de legs sur la valeur du legs. 0,65 % TTC 

Liquidation des reprises et récompenses, des créances entre époux ou 
partenaires, sur le montant de celles-ci. 

0,98 % TTC 

Partage sur la valeur des biens partagés. 1,22 % TTC 

 
Par ailleurs, et conformément aux dispositions de l’article 4-9 numéro 2016-230 du 26 

février 2016 régissant le tarif des notaires, il est à préciser que si des prestations ou diligences 
particulières excédant le cadre traditionnel ci-dessus rappelé de la mission incombant au 
notaire chargé de la succession étaient requises par les héritiers, ces prestations feraient alors 
l’objet d’une facturation distincte sous forme d’honoraires particuliers dont les conditions de 
facturation seraient convenues au préalable avec les héritiers. 

 
D’une manière très générale, la plupart de ces honoraires est calculée au temps passé, 

le degré de difficulté et la préservation des intérêts de chacune des parties sont également pris 
en compte.  

     
A titre de simples exemples, les diligences suivantes peuvent faire l’objet d’une 

facturation sous forme sous forme d’honoraires particuliers : 
 

Règlement de factures pour le compte de la 
succession 

- 200,00 euros HT soit 240,00 euros TTC 
pour le règlement de 1 à 10 factures ; 
- 400,00 euros HT soit 480,00 euros TTC 
pour le règlement de 11 à 20 factures ; 
- 600,00 euros HT soit 720,00 euros TTC 
pour le règlement de 21 à 30 factures. 

Etablissement de procurations 50,00 euros HT soit 60,00 euros TTC 

Rédaction d’une synthèse, de simulation, d’une 
consultation ou assimilée  

A partir de 100,00 euros HT soit 120,00 
euros TTC : à préciser en fonction du 
temps consacré 

Elaboration d’un compte de répartition 
A partir de 150,00 euros HT soit 180,00 
euros TTC : à préciser en fonction de la 
complexité des comptes 

Convention de quasi usufruit 
A partir de 500,00 euros HT soit 600,00 
euros TTC  

Démarches particulières en vue du déblocage des 
liquidités 

20,00 euros HT soit 24,00 euros TTC par 
établissement bancaire 

Acte d’option du conjoint survivant (hors 
convention de quasi-usufruit) 

200,00 euros HT soit 240,00 euros TTC 



 
La signature de la présente lettre de mission vaut accord des héritiers pour la demande 

par l’office de toute provision auprès des établissements bancaires dans lequel le défunt 
disposait d’actifs. 

 
Pour la bonne règle, je vous serais obligé de venir muni(s) de la présente lors du rendez-

vous d’ouverture du dossier de succession après l’avoir datée, signée et revêtue de la mention 
"Bon pour accord", en signe d’accord sur cette manière de procéder, sur la définition de notre 
mission et sur la rémunération de l’office notarial telles qu’énoncées ci-dessus. 

 
 

*** 
 

 


